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Brazzaville, le ilS a

SECRETARIAT PERMANENT

N° 0rO /PM/CNLCCF-SP

Monsieur le Président Directeur
Général de la Société Nationale
des Pétroles du Congo (SNPC)

-BBAZZAVI LLE-

Objet: Transmission de l'avis de la commission
relatif au Plan d'actions.

Monsieur le Président Directeur Général,

Commesuite à votre lettre du 8 mai 2009, par laquelle vous sollicitez l'avis
de la commission nationale de lutte contre la corruption, la concussion et la
fraude, sur le projet de plan d'actions sur la commercialisation du brut de
l'Etat par la SNPC,

Vousvoudriez bien trouver ci-joint, ledit avis émis par notre or
11 mai 2009.

e réuni le

Veuillez agréer, Monsieur le Président Directeur Génér ,l'expression de
ma parfaite collaboration./-

Tél.: (242) 9512250/7217972 E-mall:c.omc.QIlgo..antl(orruptl.on.@yahoo.fr '" B.P.: 14540 BRAZZAVILLE



La commission nationale de lutte contre la corruption, la concussion et la fraude,
après délibération' de ses membres réunis ce 11 mai 2009 à Brazzaville, approuve le
projet de Plan d'actions sur la commercialisation du brut de l'Etat par la Société
National des Pétroles du Congo (SNPC), tel qu'arrêté par les Experts de la Banque
Mondiale et de la SNPC/COTRADE, et recommande au Gouvernement de la
République de l'adopter.

Fai à Brazzaville, le 1.1.mai 2009

JeanJoseph LEKAKA,
Vice-Président

~
Gaston!~AMBA, membre r-,

(~ /-
Bienvenu Sosthèn~embre

Nicole Bienvenue MAKITA, membre

Laurent TENGO,
Secrétaire PermanentL>:
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Fran~mbre

Jean Louis NGOTIENI, membreC ~ .._.
::::=--------:--

Grebert NGAMPIKA, membre
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Avis
de la commission nationale de lutte contre la corruption, la concussion

et la fraude sur le Plan d'actions sur la commercialisation du brut
de l'Etat par la Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC)

Vu la Constitution i
Vu la loi n° 1.3-2005 du 1.4septembre 2005 autorisant la ratification de la Convention
des Nations Unies contre la corruption;
Vu la loi nO1.4-2005 14 septembre 2005 autorisant la ratification de la Convention de
l'Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption i
Vu l'accord triennal au titre de, la Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la
croissance de décembre 2004 entre le Fonds Monétaire International et le
Gouvernement i
Vu le décret n° 2007-155 du 13 février 2007 portant réorganisation de la commission
natlonale de lutte contre la corruption, la concussion et la fraude;
Vu le décret nO 2007-397 du 29 août 2007 portant nomination des membres de la
commission nationale de lutte contre la corruption, la concussion et la fraude i
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomination des membres du
Gouvernement i

Vu les procès verbaux de prestation de serment professionnel du tribunal de grande
instance de Brazzaville n0304 du 09 novembre 2007 et n0358 bis du 21.décembre
2007 des membres de la commission nationale de lutte contre la corruption, la
concussion et la fraude i

Vu les aide-mémoires des missions de la Banque Mondiale du 15 au 27 septembre
2008 et du 16 au.,26 février 2009, pour la revue des progrès sur l'initiative PPTE
réalisés par la République du Congo i
Vu le procès-verbal de la réunion tenue à Paris les 4 et 5 mai 2009 entre les
représentants de la Banque Mondiale et ceux de la SNPC/COTRADE ;
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